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• • A. •Une assurance auto nOIDIeqUIcoutera cInquante euros
par an à chaque Wa lIon

• Les mutuelles seront
chargées de récolter
les cotisations.

Le vieillissement de 1<1population
en Wallonie comme en Flandre
est une question essentielle.

Quinze ans après la Flandre, la Wallo"
nie vient d'annoncer qu'elle se dote-
rait, à partir du 1~janvier 2017, d'une
assurance autonomie. Chaque Wallon
âgé de 26 ans - un âge, où selon le gou-
vernement, on est, en général, actif sur
]emrchédu travail-paiera, via sa mu-
tuelle, chaque an-
née un montant de
50 euros. Les per-
sonnes bénéficiai~
res de l'interven-
tion majorée paie-
ront, pour leur part,
25 euros.
Cette assurance

autonomie obliga-
toire permettra à
chaque personne
en perte de dépen-
dance, quel que soit
son âge, de bénéfi-
cier d'une somme
mensuelle
moyenne de 300 euros pour financer
son maintien à domicile ou son accom-
pagnement en maison de repos.
Un montant mensuel qui correspond

à quinze heures de prestations d'une
aide ménagère sociale, aux barèmes ac-
tuellement en vigueur,

SO€paran
LE COÛT DE LA COTISATION
DE L'ASSURANCE AUTONOMIE
Pour les personnes bénéficiaires
de l'interventionmajorée (BIM),
le coût annuel sera de 25€.

Cette cotisationest obligatoiredès l'année
au cours de laquelleon atteint 26 ans,

Un nouveau système qui ne devrait
pas générer de pertes financières poUl'
ceux qui bénéficient déjà de l'APA(l'al-
location pour l'aide aux personnes
iigées): "Le remplacement de l'APApar
l'intervention de l'assurance autonomie
n'engendrera donc pas depertes financiè-
res pour les actueL~bénéficiaires de l'APA.
Indirectement, les CPASne devront donc
pas intervenir davantage qzœ ce n'est le
cas aujourd'hui auprès de cepublic fi'agi-
1i.9é. La mise en place de l'assurance auto-
nomie n'aura donc pas d'impoct négatif
sur les populations les plus fragilisées et
les CPASwallons", explique le ministre
wal]on an charge, notamment, de la
Santé et de l'Action sociale, Maxime
Prévot (COHl.
L'assurance autonomie sera donc

ouverte à tout citoyen qui entrera dans
les conditions suivantes: être dans un
état de dépendance grave et prolongée;
être en ordre de cotisations auprès de

son organisme as-
sureur et résider sur
le territoire wallon.
Et, concrètement,
cela se traduira de
la manière sui-
vante:

1En maison ~e
repos ou mat-

son de repos et de
soins (MRJMRS),
"Le bénéfice de l'as-
surance autonomie
viendra en rédurtion
de la facture d'héber-

300€
•par mOIs

LE MONTANT OllE TOUCHERONT
LES BENEFICIAIRES

C'est une moyenne. Celaéquivaut
à 15 heures de prestations d'une aide
ménagère sociale aux barèmes actuels.

gernent, en fimction
de ses revenus", poursuit le ministre. Ce
dernier proposera ultérieurement une
note sur l'êvolution du paysage de ces
institutions et l'enjeu des prix en MRJ
MRSafin de préciser de quelle manière
l'assurance autonomie pourra interve-
nirdans le prix de journée en MR/MRS,

2 Au domicile. Le citoyen pourra,
sous conditions, bénéficier d'un

nombre d'heures de prestations en na-
tUl'e qui l'aideront à nIJlintenir son ni-
veau d'autonomie: aide ménagère so-

ciale, aide familiale, garde à domicile,
Précisons encore que les personnes
handicapées qui résident en institution
ne sont pas concernées par l'assurance
autonomie car elles bénéficieront des
dispositifS actuels qni seront mainte-
nus .•Au niveau du proœSS1LÇadminiçtrQ-
tif, c'est l'organisme assureur qui récep-
tionnera la demande d'intervention de
/'/L'lSUranceautonomie. Après les vérifica-
tions administmtives d'usage, llchargera
ensuite un tvaluateur, enregistré de pro-
céder à l'évaluation du niveau de dépen-
dance du demandeur. Il utilisera, pour ce
Jàire, une échelle d'évaluation unique et
commune à l'ensemble du territoire
belge", explique encore Prévot. Un plan
d'aide sera ensuite défini par un service
d'aide à domicile, après visite au domi-
cile de la personne. Celui-ci prendra en
compte le niveau de dépendance, l'en-
vironnement social du bénéficiaire et
la place de l'entourage. Sur base de ce
plan, le bénéficiaire pourra faire appel,

381 millions
D'EUROS DE BUDGET ANNUEL

Il est constitué des cotisations obligatoires
à l'assurance autonomie, du budget

de l'allocation pour l'AideaU~personnes
âgées CAPA)et d'une partie du budget

de soutien aux serviœs d'aide à domicile.

Le modèle flamand ne sera pas
• Des erreurs avaient été
commises lors de l'instauration
de l'assurance autonomie.

Cela fait maintenant quinze ans
que l'assurance autonomie a été
instaurée en Flandre. C'est main-

tenant au tour des mutualités du sud
du pays de se pencher sur la mtière. n
leur reste environ un an avant l'entrée
en vigueur de la nouvelle couverture
sociale. Comment vont-elles gérer l'en-
semble des cotisations sociales? Quel-
les sanctions appliquer en cas de non-
paiement? Des réunions entre l'en-
semble des mutualités et le cabinet de

Maxime Prévot (COlI), ministre wal-
lon de rAction sociale, se tiennent ré-
gulièrement afin d'élaborer le texte fi-
nal qui devrait être signé pour la fin de
l'année.

Des erreurs à ne pas reproduire
U n'est pas pour autant question de

copier le modèle flamand dans son en-
tièreté. "Dèsque le modèle est entré en vi-
gueur en Flandre et que /es bénéficiaires
ont reçu leur montant mensue~ nous
avons constaté que le prix des homes et
maisolill de retraite avait augmenté de la
même somme", explique Jean-Marc
Close, administrateur délégué d'Auto-
namis-Réseau Solidaris, de la mutua-
lité socialiste.
Comme le rappelle l'administrateur,

en toute liberté, au(x) service(s) presta-
taire(s) de son choix, agréé(s) par la
Wallonie. C'est l'Aviq, l'Agence wal-
lonne poUl' une vie de qualité, qui sera
amenée à contrôler les évaluations ef-
fectuées ainsi que les plans d'aide,

AunÎveàu de budget, ce sont bien évi-
demment les cotisations obligatoires
(130 millions d'euros) qui constitue-
ront une SOUl'Ceimportante du finan-
cement de l'assurance. Lebudget actuel
consacré par la Wallonie au soutien des
services d'aide à domicile y sera égale-
ment affecté (147 millions d'euros) et
le budget de l'APA viendra encore s'y
ajouter (131 millions d'euros), A
['heure actuelle, seule la Région bruxel-
loise ne s'est touj ours pas dotée d'un tel
système, même si l'on apprend qu'un
projet serait à l'étude au cabinet de la
ministre Frémault (CDH).

Stéphane Tassin

Une somme
mensuelle
moyenne

de 300 euros
pour financer
le maintien
à domicile ou

l'accompagnement
enmalSon
de repos.

188368
WALLONS

DE 80 ANS ET PLUS
C'est la population actuelle. Maisd'ici 2061,
on comptera près de 405 000 têtes grises,
selon ['Institut wallonde l'évaluation,
de la prospective et de la statistique.

., . .entlerement SUIVI

le gouvernement flamand a également
été trop optimiste lorsqu'il a instanré
l'assurance autonomie en 2001. "Le
montant des cotisations était trop bas et ils
n'ont fait qzœ l'augmenter au [ur et à me-
sure des années, Pour le cas wallon, nous
nous sommes directement calqués IlUr la
somme actueHement impusée en Flandre
de 50 euros par an. "
Les sanctions sont elU:ore à dêterminer
Ce qni semble tracasser Jean -Marc

Close, c'est plutôt la gestion des conten-
tieux en cas de non -paiement des cotisa-
tions. En Flandre, le bénéficiaire perd
tout simplement ses droits s'il n'est pas
en ordre. JI voit également ses cotisa-
tions majorées l'année suivante et doit
suivre un stage d'attente. "Va-t-on adop-

ter le même schtma de sanctiollll? La déci-
sion n'est pas encore arrêtœ mais 11est cer-
tain qu'il faut sanctionner ceux qui ne sont
pas en ordre", poursuit-il
Le spécialiste souligne toutefois que ]a

Wallonie sera plus souple que la Flandre,
son décret prévoyant la possibilité d'un
étalement de la cotisation de façon men-
suelle pour les personnes incapables de
fournir la somme en une fois.Mais un tel
système implique plus de contrôles de la
part des mntualités. "Il firudra san.' cesse
s'assurer que la personne est en ordre de
cotisation. Imaginons qu'elle a demandé à
ét:a/ersa cotisation et que, suite à un pépin,
elle entre dans /es conditions d'octroi après
six mois de paiement. Est-elle en ordre?
Nous tentons de répondre à cette question."

L.v.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 23/07/2016

Région wallonne - Matières personnalisables transférées et politique de la santé La Libre Belgique


